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réfiftancc aux décrets arbitraires de la cour

de Londres ; de cette cour perfide qui n'a

accordé au Canada une ombre de conftitu-

tion que dans la crainte qu'il ne fuivit Tex-

emplc vertueux de la France et de TAme-
rique ; qu* en fecouant fon joug il ne fonda
fon gouvernement fur les droits imprefcripti-

bles de l'homme.
Aufîi quels avantages avcs vous retirés

de la conftitution qui vous a été donnée de-

puis fix mois que vos reprefentans font af-

fembleés vous ont ils fait prcfent d'une

bonne loi ? ont ils pu corriger un abus ? ont

ils eu le pouvoir d'affranchir votre commerce
de fes entraves ? non, et pour quoi ? parceque

tous les moyens de corruption font employés

fecretement et publiquement dans vos élec-

tions pour'fair pencher la balance en faveur

des Anglais.

Canadiens, vous avés en vous tout ce qui

peut conflituer votre bonheur, éclairés, la-

borieux, courageux, amis de la juflice, in-

duflrieux, qu' aves vous befoin de confier

Je foin de vous gouve cr a un tiraa ftu-

pide, à un roi imbecille dont les caprices

peuvent entraver vos délibérations et vous

laiffer fans loi pendant des années entières,

n'eft il pas aufTi ridicule de confier a un pa-

reil homme placé à l'autre extrémité du globe

le foin de veiller à vos plus chers intérêts,

que de voir un cultivateur Canadien aller fe
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